
d a n s la Nouve l l e -Ang le t e r r e en 1831 n ' é t a i t 
q u e de 823 ,726 , a l o r s q u ' e n 1880 il s 'éàévait 
à 8 ,632,089. 

L a v a l e u r d e la p roduc t ion e n co tonnades 
•Hait, p o u r la Nouve l l e - Ang le t e r r e , de 
1 2 5 . 9 5 2 . 0 5 3 d o l l a r s , don t 5 9 . 4 9 3 . 1 5 1 , soit 
env i ron la moi t i é , a u compte d e Massachuse t t s 
seu lement : en 1880, ce t t e v a l e u r s 'élevait à 
M 3 . 3 a j . 0 3 0 do l la rds d o n t le Massachuse t t s 
p o u r 7 2 . 2 8 9 . 5 1 9 do l l a r s , soit p lu s d e la m o i 
tié de la produc t ion to ta le . 

Quan t à l 'Angle ter re , d ' après no t r e con 
frère le Manchester OnarxUan, d u r a n t les 
douze d e r n i è r e s années , le n o m b r e de b roches 
s'est é levé de 1 .783.807 d a n s les m a n u f a c t u 
res p r a t i q u a n t p u r e m e n t le filage, il es t en 
décro issance de 2 . 1 7 9 . 1 2 8 d a n s les f i latures 
mix tes ou ex i s t e le t i s sage . Il faut , en o u t r e , 
r e m a r q u e r que d a n s le p r e m i e r cas , l ' aug 
men ta t ion a été longue e t r égu l i è r e , t and i s 
q u e d a n s le second la décro issance a é té r ap ide 
et cons tan te depuis les sept de rn i è r e s a u n é e s . 
De p lus , cllo cons ta te qu 'en Ecosse e t en I r 
l ande cet te i ndus t r i e est des p lus ma lades . 

En ce qui concerne les la ines filées, les r a p 
po r t s officiels cons ta t en t que les f i la tures de 
ce g e n r e emploient moins de broches et moins 
de mét ie rs qu ' i l y a douze a n n é e s . 

Depuis 1875, l ' i ndus t r i e des la ines filées a 
été un i fo rmémen t l angu i s san t e pa r su i te de la 
g r a n d e concur rence des n iés i m p o r t é s du con 
t inen t . 

Pour - l ' indus t r ie l in ière , on doit cons ta t e r 
qu 'e l le se p résen te c o m m e vouée à u n e déca 
dence naO'rcUc et inévitable en A n g l e t e r r e . 

A n o t e r aussi l 'é ta t p r éca i r e d a n s lequel se 
t r o u v e l ' indus t r i e des j u t e s p a r su i t e de causes 
d ive r ses p a r m i lesquel les nous r e l e v o n s : 
l ' augmenta t ion des filatures d e j u t e en Alle
m a g n e , A u t r i c h e , E s p a g n e , I tal ie et R u s s i e , 
ainsi q u e les dro i t s de douanes é levés des a u -
ti-es p a y s . 

Q u a n t à la soie, si le n o m h r e des b roches 
n 'a pas d i m i n u é , il ne s'est g u è r e é levé . L a 
mode a délaissé l 'ar t ic le e t encore et t ou jou r s , 
la c o n c u r r e n c e é t r a n g è r e , a idée p a r les ta r i f s 
p ro t ec t eu r s , a nu i à la fabricat ion ang la i se . 

PETITES NOUVELLES 
*•* Le catalogue du Salon compte 5,41" numéros, 

représentant un nombre égal d'ouvrages exposés et 
se décomposant comme suit : Peinture.2,488 ouvrages 
— Dessins, pastels, etc., 926. — Sculpture, 1.325. — 
Architecture. 171. — Gravure, 502. 11 y a, en outre, 
10 modèles de monuments publics, 

*" D'après les documents de la statistique officielle 
hebdomadaire, la population de Berlin, à la date -lu 
4 avril, s'élevait au chiffre de 1,3X1̂ 99] personnes, 
soit 1,:U"Î de moins que le 28 mars. 

••* On mande de Bou!ogne-snr-Mer que samedi soir 
le ministre plénipotentiaire de Chine. Liu-Jui-Fen. 
accompagné de ses secrétaires et du personnel de la 
nouvelle légation se composant de .'15 personnes parmi 
lesquelles plusieurs dames, est arrivé par ïe train de 
marée et parti immédiatement par le bateau de Fol-
kestonc. 

'*' Les délégués radicaux de Selne-et-Oise viennent 
de voter l'ordre du jour suivant, au sujet des récentes 
aventures de M. Vergoin : 

« Los délégués des comités radicaux du départe
ment de Seine-ct-Oise, réunis nu Orand-Orient le 29 
avril, refusant de s occuper des questions en dehors 
de la politique qui sont exploitées par des personna
lités intéressées, et s'attachant aux votes et aux actes 
politiques des députés, lesquels, jusqu'à présent, ont 
été conformes a leur progrmme. passent à l'ordre du 
jour. 

» Le secrétaire du ro,,ulc radical dit départe-
.lient de Seine-ct-Oise. 

» K. DEFMIWW. » 

NOUVELLES MILITAIRES 
Appel des ré se rv i s t e s des classes 1877 e t 

1879. — 1' .Seront appelés, en une seule série, et par 
voie d'affiche, du mercredi 25 août au mardi 21 sep
tembre inclusivement : Les réservistes des régiments 
d'infanterie de ligne. Les réservistes des régiments de 
zouaves et de tirailleurs. Les réservistes des batail
lons de chasseurs à pied. Les réservistes du régiment 
de sapeurs-pompiers. Les réservistes des régiments 
du génie (sapeurs-conducteurs exceptés). Les réser
vistes des bataillons d'urtilleric de forteresse. 

Les réservistes des compagnies d'ouvriers militaires 
de chemin de fer du génie employés sur les réseaux 
des voies ferrées seront également appelés du 25 août 
au 21 septembre mais par ordres individuel. Ils n'en 
devront pas moins être mentionnés sur les affiches. 

Les sous-oiliciers réservistes d'infanterie chefs du 
service des réapprovisionnements de muuitions se
ront convoqués à la date du 25 août par o.dre indivi
duels, dans l'un des deux régiments d'artillerie de la 
région désigné par le commandant du eorps d'armée, 
pour y recevoir une instruction plus appropriée à 
leur affectation de guerre. 

Ceux d'entre eux qui appartiennent à des corps sta
tionnés en Algérie ou en Tunisie seront dirigés sur 
l'un des deux régiments d'artillerie de la région où 
ils sont domiciliés; 2- seront appelés en une seule 
série après les manoeuvres et par voie d'affiches, du 
vendredi 1er au jeudi 2S octobre, les réservistes de la 
cavalerie; 3 ' seront appelés en deux séries, ainsi qu'il 
suit, par voie d'aftiche, les réservistes des régiments 
d'artillerie, de3 régiments d'artillerie-pontonniers, et 
les réservistes appartenant aux compagnies de sa
peurs-conducteurs du génie. 

Ire série, du lundi 27 septembre au dimanche 21 
octobre inclus les réservistes de la clause 1377. 2me 
série du jeudi 2S octobre au mercredi 21 novembre 
inclus, les reservi-tes de la classe M Ime, seront 
appelés pendant une période de 10 jours seulement, 
du 1er au 10 septembre inclus, les réservistes de la 
gendarmerie. 

H. Appe l de la cava le r ie t e r r i to r ia le . — Les 
hommes des classes 1874 et 1875, appartenant aux 
escadrons de nunié-os pairs de la cavalerie de l'ar
mée territoriale, seront appelés en une seule série, et 
par ordres individuels, du lundi S novembre au same
di 20 inclus. En ce qui concerne l'appel des cadres de 

la cavalerie territoriale, il y aura lieu de se confor
mer aux prescriptions générales de la circulaire du 3 
février IS86, en tant qu'elles sont applicables aux ca
dres de cett» arme, 

SITUATION MÉTÉOROLOGIQUE. — Paris 30 Avril. — 
Le changement est complet dans la situation atmosphé
rique. La rone de faibles pressions s'étend sur le sud et 
lest éc l'Europe : un minimum existe en Auvergne 755 
mim. Des vents^roids soufflent assez fort d'entre N. et Ë. 
sur toute la moitié nord de la France. ï'ne aire de pres
sions supérieures » 795 mim couvre les Iles-Britanniques 
et s'avance jusque sur la Baltique. 

La température <-st en baisse, le refroidissement est 
surtout important et surpasse 10" sur la région qui s'étend 
de l'Orient à Berlin. Le thermomètre marquait ce matin 
— 6- AKuopio, -]-Parisà,3- Charleville. 

CHROMOI;E LOCALE 
R O U B A I X 

I t c n i a l i i , p r e m i e r « l l i i i a n c h e « l e 
l i t F o i r e , l e « J è V U f A L D E K O ! -
B A 1 X » l i e i m i ' i i î t n i p a s . 

N o u s d o n n o n s plus loin le compte-rendu de 
la séance tenue hier par le conseil d'arrondisse
ment. 

Après la lecture du rapport do M.le préfet sur la 
proposition du Conseil municipal de Lille, tendant 
il la division en trois cantons de celui de Lille 
Sud-Ouest, et en deux de celui de Lille Nord-
Est, M. Faidherbe a demandé la parole : 

« Je ne suis pas opposé en principe à la division 
demandée, a dit l'honorable conseiller de Roubaix, 
j e la trouve rationnelle; mais, dans les coud itions 
où elle se présente, elle va donner à la ville de 
Lille une influence prépondérante au conseil d'ar
rondissement, et un peu au conseil général. 

> Lille compte 5 cantons pour 213,000 habi
tants ; Itoubaix n'en a que deux pour 118,000; 
Tourcoiug 2 pour 98,000 et Armentières un seul 
pour 43,000. Or, j 'es t ime qu'il eût été équitable de 
procéder à un t ravai ' d'ensemble et jo regrette de 
ne pouvoir accéder au vœu proposé dans les con
ditions où il se présente. » 

Après une discussion longue et animée, M. le 
préfet et MM. les conseillers de Lille ayant, décla
ré que, le jour où Roubaix demanderait le section
nement de ses cantons, ils l 'appuieraient, M. Fai-
dherbe a déclaré que,devant cette promesse, il vo
terait le projet présenté par le conseil municipal 
de Lille. 

L e m a r c h é a u x f l e u r s . — Voici le mois de 
mai qui nous est revenu : 

Bonjour, mon joli mois de mai. 
Du printemps joyeuse avant-garde ; 
Doux mois, qui vient tout parfumé 
Avec des roses pour cocarde. 
De l'hiver tu sonnes.le glas 
Et ta robe d'azur est prête, 
Et les panaches des lilas 
S'inclinent pour te faire fête. 
Le nid grouille dans le buisson: 
La couvée est d'hier éclose; 
L'oiseau bégaie une chanson ; 
Aux boutons de l'épine rose 
Les bourgeons éclatent soudain : 
Les lis entrouvrent leurs corolles, 

Et nous avons un marché aux fleurs. 
l a passion toujours creissante en France de 

l 'horticulture a forteraviit contribué à l ' institu
tion de sociétés dont le but est d'enrichir les j a r 
dins et de perfectionner l'art de les cultiver. C'est 
ce qui tt déterminé, à Roubaix comme ailleurs, la 
création du Cercle horticole, 'fondé en 1870 et qui 
est en pleine voie de prospérité sous la présidence 
dévouée de M. Demay. Le Cercle horticole a voulu 
doter, à l'instar de Lille, notre cité d'un grand 
marché aux fleurs, où seraient exposés les plus 
beaux produits des horticulteurs de la ville et des 
environs et où se ferait un mouvement de com
merce important . 

Cette idée a été mise en exécution cette année 
pour la première fois, et elle parait devoir être 
couronuée d'uu plein succès, i en juger par le su
perbe spectacle qu'olfre depuis samedi matin la 
partie de la rue de la Gare comprise entre la Grand'-
Place et la rue de l'Hospice. 

Tout le large trot toir de gauche est transformé 
en un long parterre, en un jardin pourvu des p 'us 
remarquables spécimens de la flore horticole. Ce 
riant tableau arrête involontairement les pas du 
promeneur, et grande est la foule qui se presse 
autour de l'opposition et admire les progrès effec
tués, les variétés innombrables créées par une 
hybridation bien conduite parmi les rhododen
drons, les azalées, les rosiers /<«re.«,les géraniums, 
les tulipes, les orchidées, les liliacèes,les dracènas, 
les héliotropes, etc. 

11 y a une vingtaine d'exposants, et il y en au
rait eu davantage si la rigueur de la température 
de ces derniers jours n'en avai t effrayé plusieurs. 
On remarque surtout une splendide collection de 
palmiers et de lauriers apparteu aut à M. Hippo-
ïyte Willem ; elle orne d'une façon charmante le 
coin des rues de la Gare et de Samt-Georges. Plus 
loin des lauriers majestueux at t i rent les regards ; 
des aloès gigantesques se marient à des fient au 
feuillage vert sombre; des agaves aux nuancosori-
ginales se mêlent à des tulipes a rendre ialoux les 
éleveurs néerlandais. Tout cela forme un assem
blage des plus gracieux, aux mille couleurs, aux 
nuances pittoresques, au feuillage parfois bizarre. 

A onze heures du matin, le Jury a visité en dé
tail les différentes expositions; il se composait de 
MM. Jean-Baptiste Rousseau, horticulteur à Rou
baix, président ; Victor Bérat , jardinier, chef de la 
ville de Roubaix, secrétaire; C. Legrand, hor t i 
culteur à Roubaix ; Ferdinand Brognez, jardinier 
de la ville de Tourcoing; Muximilien Delorme, 
jardinier à Roubaix. 

Voici la liste des récompenses qui ont été décer
nées: 

PREMIÈRE SECTION. — PLANTES 1>E H M 
1er prix, médaille de vermeil. — M. Hippolyte 

Willem, horticulteur à Tourcoing, boulevard Gam-
betta. 

2e prix, médaille d'argent grand module, ex œquo. 
MM. Jean-Baptiste Willem, horticulteur aux Troh-
Ponts. et Jules Wiîlem. horticulteur à Roubaix. rue 
de Tourcoing. 

3c prix, médaille d'argent de Ire classe.—M. Jean-
Louis Pennel, jardinier, route d'IIem. 

le prix, médaille d'argent de 2e classe. — M. Pau-
eba it, horticulteur a Roubaix, rue de l'Epeule. 

5e prix. Médaille'd'argent de 3e classe : Avec féli
citations du jury : M. Pottier, jardinier-horticulteur 
à Croix. 

<>c prix. Médaille d'argent de 3e classe : M. Delom-
baèrde, horticulteur à Moineaux. 

7e iprix. Médaille de bronze : M. Antoine Jacob, 
horticulteur à Croix. 

Mention honorable: Mme Vve l)elbergbe,à Roubaix 
(rue de La Rochefoucauld). 
OEI.'XIÉMK SECTIOX. — l'EA.NTES VIVACES ET ARUUSTES 

M IM.KINE TERRE 
1' prix, médaille d'argent de 2e classe : Mme veuve 

Delbergue. 
2e prix, médaille d'argent de 3e classe : M. Lepers, 

horticulteur à Wasquehal, 
3e prix, médaille de bronze -, M. Dubar, horticul

teur à Tourcoing. 
Mention honorable : M. Louis Pollet, de Was-

n e n a l . 
UOUS CONCOURS (l.AllUEKS) 

Médaille d'argent de 2e classe: M. Louis Desmet
tre, lissci and à Wattrelos. 

OUTILS ET ACCESKOIUEK Il'lIOKTICUM LKE 
Médaille d'argent de Je classe: M. Uenucusc, de 

Roubaix. 
Le marché aux (leurs durera quatre jours : la 

clôture est lixèe au mardi 1 mai. Parmi les mem
bres du Cercle horticole qui se soat le plus em
ployés à l'organisation de cette exhibition vrai
ment printanière, nous devons citer M. Fauvar-
que,conseillermunicipal,etM.Louis Bossut-Vande-
walle, secrétaire du Cercle. Les résultats obtenus 
cette année engageront à recommencer l'an pro
chain, et feront certainement affluer dans la caisse 
de la société les subventions et les cotisât ions dont 
elie a besoin. G. C. 

ments qne ceux à cordes ou à vent. Les parades ne 
pourront durer plus de dix minutes et elles auront 
lieu alternativement entre les donneurs de specta
cles, elles devront-cesser dès que la représentation 
commencera. Les manèges de chevru* de bois ne 
pourront employer pour musique que l'orgue de bar
barie. 

Art. 10. — Tous lesdits jeux et spectacles, ainsi 
que les boutiques des marchands forains, devront 
être fermés au plus tard une demi-heure avant la fer
meture des lieux publics. 

Art. IL — Les personnes qui désireraient une 
place sur le champ de foira de la ville de Roubaix, 
sont invités à en faire la demande chaque année du 
1er janvier au 15 février. 

Art. 12. — Toute personne qui, après le jour et 
l'heure désignés par l'Administration pour la clôture 
de la foire, continuerait d'occuper l'emplacement qui 
lui a été loué, de vendre, faire jouer, montrer des 
spectacles, sera déféré au Tribunal de police pour 
contravention au présent arrêté. 

Art. 13. — M. le Commissaire central de police es t 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Le Maire, JULIEN LAO.UHF.. 

S a p e u r s - P o m p i e r s . — Le corps des Sapeurs-
Pompiers célébrera la fête patronale do Saint-
Mamer t le dimanche 0 mai . Le banquet aura lieu 
en l'hôtel de la Compagnie, à 3 heures de l 'après-
midi. 

L e s j o u r n a u x r a d i c a u x reçoivent de M. 
Henri Carjtte une lettre dont ils reproduisent 
cet extrait : 

Veuillez avoir l'obligeance d'insérer dans le plus 
prochain numéro de votre estimable journal, la ré
ponse suivante à la lettro de M. Tiberghien, qui dé
clare que j 'ai abusé de son nom, au sujet de l'ascen
sion qui devait avoir lieu au bénéfice des ouvriers 
mineurs de Decazeville. 

Je n'ai pas abusé du nom de M. Thiberghien : 1* 
11 est venu chez moi, accompagné de son oncle, M. 
Boitel; le prix convenu de l'ascension était de 150 fr.; 
2- Les affiches ont été apposées plusieurs jours avant 
l'ascension, il pouvait donc protester ; 3 - La veille il 
a préparé lui-même son ballon, et le jour de l'ascen
sion il l'a amené rue de Roubaix; entin le ballon est 
resté sur la rue jusqu'à cinq heures. Vous savez la 
tournure qu'à prise lac.hose,le déploiement de police, 
etc. M. Tiberghien désirant sans doute plaire à 
tout le monde, proteste aujourd hui, mais c'est un 
peu tard. 

Recevez, etc. 

R è g l e m e n t d e l a F o i r e . — Voici l 'arrêté 
que M. le Maire de Roubaix vient de prendre en 
vue de l 'ouverture de la foire : 

Nous, Maire de la ville de Roubaix, considérant que 
la prochaine ouverture de la Poire de cette ville né
cessite des mesures de précautions alln d'éviter les 
accidents. 

Arrêtons : 
Article premier. — La i trrulation des voitures 

n'est autorisée qu'au pas dans les rues avoisinant le 
Champ de Foire, les dimanches, lundis et mardis 
pendant la durée de la Foire. La même injonction 
est faite aux personnes à cheval. 

Art .2. — Le Champ de Foire sera établi, partie sur 
la Grande-Place, partie sur le Boulevard Gambetta et 
partie sur la Place de la Liberté. 

Art.3.— Les voitures vides ou chargée* et les voi
tures dites Caravanes ne pourront être déposé»-* que 
sur l'emplacement qui sera désigné par l'autorité. En 
aucun cas,elles ne pourront stationner dans le-, al
lées du boulevard. 

Art.4 —Avant l'ouverture des cirques, des loges 
et baraques, les entrepreneurs ou directeurs de spec
tacles devront être munis d'un certificat délivré par 
un homme de l'art désigné par le Maire, constatant 
que les constructions présentent toutes les garantie* 
de solidité et de sécurité que la prudence exige. 

Art.5.— Aucun marchand ou teneur de jeu, etc. ne 
pourra s'établir sur la voie publique, en quelque lieu 
que ce soit, sans avoir présenté ou déposé -es paniers 
au bureau central de police et avoir obtanu une au-
torisati mqui lui indiquera le lieu où il pourra établir 
ses marchandise ou exhiber son speetable. 

Le marchand ainsi autorise sera tan* d'occuper le 
lieu indiqué. 

Il est interdit de fumer dans les cirques, salles de 
spectacle-, loges de saliim'oaiique et de jeu:c de toute 
espèce, ainsi que dans les allées du Champ de Foire 
et autour des baraques ; défense est également faite 
à tous marchands ayant loges ou baraques sur l a 
Foire, de faire du fou dans lesdit.es loges ou baraques 
et d'y coucher pendant la nuit, etc. 

Les marchands forains et les directeurs de spectacle 
jeux, etc., devront prendre toutes tes précautions pour 
prévenir les incendies,ils ne pourront se servir que 
d'appareils surs pour leur éclairage. 

Art.G. — Il est interdit à tous ies marchands d'avoir 
des plats-bans faisant saillie de plus de fOcentimètres 
dans les allées de ta (aire, ceux dont les baraques dé
passeraient cette dimension seront tenus de tes ré
duire ou de quitter le Champ de Foire immédiatement. 

fis devront s'abstenir de faire des appels trop 
bruyants pour attirer les achèteras etde s.; servir 
d'un instrument quelconque pour le même motif. 

Art. 7.— 11 est interdit à tous les marchand.--, don
neurs de spectacles et autres personnes établies .*.;r 
le Champ de Poire, de jeter ou de déposer sur la vote 
publique aucune chose qui puisse gêner la circula
tion ou nuire à autrui par des exhalaison ; insduiire-.. 
Il leur est aussi défendu de déposer sur le Champ de 
Foire ou aux environs, des débris, paille et autres 
objets employés à l'emballage des marchandises ; de 
m'aie que tous le» instruments dont pourraient se 
servir les malfaiteurs. Il est interdit à toute personne 
d'uriner ou de déposerdesordurescontre les baraques 
et les maisons des particuliers. 

Art. .S.— Les jeux de hasard de toute espèce seront 
sévèrements interdits. 

Art. 9. — Les parades, bruits d'instruments ou au
tres, en dehors des baraques de saltimbanques, salles 
de spectacles et de jeux, cirques, etc., ne pourront 
avoir lieu après dix heures et demie du soir. Il est 
défendu de se servir pour parades d'autres instru

i s e s a n c i e n s s o l d a t s d u 3 3 e d e l i g n e se 
réuniront lundi matin au Sapeur-Pompier, rue de 
la Gare, et non à l'Hôtel des Pompiers. 

C h r o n i q u e d u b i e n . — A l'occasion du lundi 
de Piques, la société des Bons citants, installée 
chez M. Lievin, cabaretier au Breucq. a lait, dans 
le village de Fiers, une quête au prolitdes pauvres 
de ia commune. Cetteomvre de bienfaisance a pro
duit une somme de 20 francs, versée entre les mains 
de M. le Maire de Fiers. Lu poète local, I I . Jules 
War te l , dont nous avons déjà plusieurs fois parlé, 
avait composé pour la circonstance une chanson 
intitulée Soulages l''indigence; voici un extrai t de 
cette composition : 

Nousnousappelons l'espérance. 
Et nous venons vous demander 
Si vous soulagez l'indigence. 
De nous, allons, prenez pitié; 
Voyons, soyez donc charitables. 
Donne/, oui Dieu vous le rendra, 
Pour nous ce jour est agréable, 
Jamais on se vous oubliera 

On voit q u i si les JBssu rivants savent s'amuser, 
ils n'oublient pas non plus les préceptes de la cha
rité. 

C r o i x . — Nous avons parlé du pèlerinage qui 
a eu lieu, le lundi de Pâques, dans la propriété de 
Fontaine, à Croix. Cette magnifique propriété 
appartient à Mme Wallaert-Brame ; la chapelle 
du château dans laquelle la messe a été célébrée, 
•st d'une très grande richesse. Les peintures m u 

rales f t surlout le nouvel autel sont splendide.-. 
Le Saint-Père a autorisé la célébration de la 

messe dans cette chapelle, pour rendre hommrge 
a l 'éaiinente piété de Mme Wallaert . Une cha-
oelle, destinée principalement aux orphelins que 
cevte dame a recueillis, au nombre de trente, et 
qu'elle fait élever à ses frais, va être exigée ; c'é
tait lundi la pose de la première pierre. Les nom
breux pèlerins qui y assistaient, se sont donné 
rende/.-vous au pèlerinage de l'année prochaine. 

E x p o s i t i o n d e s A r t s d é c o r a t i f s , organisée 
par la société artistique de Roubaix-Tourcoiag 
dans son local de la rue de l'Alouette. —Ouverture 
le 1er mai . — Entrée, 50 centimes les dimanches, 
lundis et jeudis; un franc, les autres jours de la 
semaine. — L'exposition sera ouverte de 10 h. du 
matin à C) h .du soir. 

Eco le na t iona le das A r t s indus t r i e l s de Rou
ba ix . — Cours de physique, de chimie et de manipu
lations, rue du Collège, professeur : M. A.Béghin. — 
Jeudi 6 mai, à 2 h. du soir, manipulations; à 8 h., 
chimie. — Cours de ehaufTeurs, à l'ancien condition
nement, rue du Château, professeur: M. Corn ut, in
génieur, tous les dimanche à 10 h. du matin. 

Soc ié té coopé ra t i ve d e consommation.—Prix 
du pain : Gruau (trois livres) 0,57 c.; Blanc (trois 
livres) 0,50; Ménage (quatre livres) 0,57 c. 

A V I S A U X SOCIETES. — Les sociétés qui con
fient r'mpression de leurs affiches, circulaires et 

i règlements à la maison Alfred Reboux, rue Neuve, 17 
I ont droit à l'insertion gratuite dans les deux éditions 
I du Journal de Houbaix. 

T O U R C O I N G 
L ' e n q u ê t e ouverte par M. Chamberlin, com

missaire de police, au sujet de cette affaire de 
coups ft blessures qui a amené l 'arrestation de 
Pierre Cornille, a démontre que le malheureux a 
agi uii peu sous l'empire de l'ivre***, et aussi sous 
l'influence d'uu mécontentement légitime que lui 
causait la conduite do sa femme, et peut-être à la 
suite de provocations de la part de celui qui a été 
la victime de violences , siirementroprèbensibles, 
mais assez explicables. Pierre Cornille est bien 
no'è •. c'est an homme «offensif et un honnête 
ouvrier 1res estimé de ses patrons. 

M . D é v o i l e à L i l l e . — M. Develle, ministre 
d e l 'agriculture, viendra à Lille le samedi 22 mai. 
11 sera reçu olliciellement ; il arr ivera à midi et 
sera accompagné de M. Tevserand. Le ministre 
quit tera Lille dimanche soir. 

U n i o n d e l a p a i x s o c i a l e . — Le groupe li l
lois de l'f-'/i i'.,n de la )>c.ix sociale a t nu, vendredi 
a S h. dans les salons de l'IIôlel-de-Vilie; la réu-
,iion que nous avions annoncée. Un ^randnombre 

d'adhérents avaient répondu à l'invitation du co
mité. La séance présentait, en effet, un intérêt ex
ceptionnel par suite de la présence de MM. le 
(iavrian et Lepoutre qui ont exposé l'état actuel 
«les denx questions à Tordre du jou r : Organisa-
tiou de l'assurance obligatoire contre les accidents 
dans l 'industrie, institution obligatoire d'une 
caisse de retrai te pour la vieillesse. 

M. Dniardin Verlunder et M. The'.lier de 
Poncheville, députés du Nord, avaient également 
en .-oyè des communications sur ces deux ques
tions. Nous rendrons compte, avec les détai ls 
qu'elle comporte, de cette intéressante réunion. 

I n s t i t u t P a s t e u r — La Société cynégétique 
du Nord vient d'ouvrir et de patroner une sous
cription pour concourra- à l'érection de l 'Institut 
Pasteur. 

I n d u s t r i e m é t a l l u r g i q u e . — On lit dans 
VKcho : 

« La Compagnie de Fives-Lille vient de traiter avec 
M. Francq. directeur de la Compagnie des locomoti
ves sans foyer, pour la fourniture des machines de ce 
système qui sont appelées à opérer la traction sur le 
Métropolitain de Paris. Ce serait du travail assuré 
pour longtemps. On nous allirme également que les 
mêmes machines sans foyer vont être prochainement 
employées sur les tramways de Paris,à la suite d'une 
entente intervenue ces jours-ci entre la Compagnie 
des omnibus de cette ville et les Pouvoirs publics. Les 
machines cil culeraient d'abord entre la Villette, la 
place de la Nation et Vincenncs, pour répondre à la 
nécessité de donner au public la place qui fait sou
vent défaut par l'emploi de chevaux. •> 

C o n f é r e n c e . — I I . Henri Ternisien doit faire 
prochainement, dans la salle du Conservatoire, 
une conférence sur un projet de formation d'une 
société pour la. défense des intérêts économiques, 
industriels, commerciaux et agricoles de produc
teurs français et notamment sur le développement 
de nos exportations dans les colonies et les pays 
étrangers . 

La recette sera partagée par moitié au profit de 
l'Institut Pasteur et de l'Union des Femmes de 
France. Xous ferons connaître l'heure et le jour de 
cette conférence, qui sera accompagnera de projec
tions à la lumière oxydrique. 

S u r l a p r o p o s i t i o n du comité consultatif 
d'hygiène publique de France, le ministre ducom-
merce et de l'industrie vient de décerner des r é 
compenses aux personnes qui se sont signalées par 
eur participation active aux travaux des conseils 

d'hygiène publiqueet de salubrité pendant l'année 
1SM2; parmi ces récompenses nous trouvons la 
.suivante : 

Médaille d'argent. — IL le docteur J. Arnould» 
orofesseur d'hygiène à la faculté de médecine de 
Lille, secrétaire général du conseil du département 
lu Nord, pour son rapport sur l'altération des eaux 
l'Kmn.erin. 

L e C o m i c e a g r i o l e se réunira mercredi pro
chain 5 mai, à onze heures précises du matin. 

Cette réunion aura lieu à. la mairie, (entrée par 
;a cour intérieure). 

MM. les députés du Nord qui font presque tous 
"lartie du Comice, ont été invités par lettre spé
ciale i assister à (jette réunion. 

Voici l'ordre du jour : 1. Lecture du procès-verbal 
de la dernière séance, 'i. Correspondance, -i. Scrutin 
sur la nomination ùe nouveaux membres du Comice ; 
I. Mesures à prendre e:i vue du Congres et du Con
cours régional ; 6. Droit de visite à établir à la fron
tière sur les bêtes abattues ; 0. Importation des bet
teraves étrangères ; 7. projet de pétition à adresser 
aux pouvoirs publics pour la réforme de la loi sur 
les occupations temporaires ; S. M. Wavelet. — 
Mesure de l'assimilabilité des phosphates: '.>. Revue 
générale des projets d'impùt sur ïç-s produits agri
coles étrangers ; 10. M. Schmitl. — Appareil à doser 
l'huile des matières oléagineuses; 11. Questions 
diverses. 

NOTA. — La visite des fermes doit avoir lieu cette 
année dans le canton de Ponti-Marcq. — Messieurs 
les Cultivateurs qui seraient désireux de voir exami
ner leur exploitation sont instamment pries d'adres
ser leur demande par écrit à M. Schmitt, secrétaire 
général, rue N'miounale, 119, ou à M.Butin, trésorier, 
rue St-Sauveur, '.< et 11. 

Le Concours annuel de labourage aura également 
lieu dans ce canton ; l'époque en sera fixé ultérieu
rement, ainsi que celle d'une foire aux instruments 
agricoles 

Les certificats constatant les services des Agents 
agricoies doivent être remis avant le F juillet, ter
me de r igueur: ceux qui arriveraient après cette 
data, seront rapportés à l'année suivante. Les deman
des seront adressées à M. le Secrétaire général, à M. 
le Trésorier, ou déposées sur le bureau les jours de 
réunion du Comice. 

I i r .poi t a n t e a r r e s t a t i o n . — On se souvient 
qu'il y a quelques jours une lille, Augustine Cou
vez, âgé,, de 41 ans, demeurant rue des Ponts-de-
Comines, 21, prolitait d'une courte absence de sou 
protecteur, I I , D . . . , voyageur de commeree,pour 
disparaître en emportant environ 10,000 de va
leurs appartenant au galant voyageur. 

Les agents de la sûreté furent lancés à la r e 
cherche d'Augustine Couvez, qu'ils sont parvenus 
k arrê ter vendredi matin en vertu d'un mandet 
d 'amener délivre par M. Legrand, j age d'instruc
tion. La fille Couvez a été aussitôt conduite de
vant ce magistrat . Elle était encore nantie des 
titres volés. 

U n s u i c i d e . — Hier soir, à sept heures, en re
venant de son t r ava i l l e sieur Auguste Montaigne, 
ouvrier de fabrique, demeurant rue de Bellevue, 
:W, a trouvé pendu à un clou fixé à la muraille,sou 
beau père Coutreras. Le docteur Wartei , aussitôt 
prévenu, ne put que constater le décès. 

Coutreras témoignait beaucoup de chagrin 
d'avoir perdu sa femme et depuis cette époque il 
livrait m. la boisson et avait manifesté plusieurs 
fois l'intention d'en finir avec la vie. 

CONSEIL D'ARRONDISSEMENT 
Séance du vendredi 30 avril 

Le conseil s'est réuni vendredi à 3 heures, à la pré-
ferture, sous la présidence de M. Barbe, président. 

Etaient absents : MM. Leroy-Duboi3, d'Hespel, Va
lois et Lecornez. 

Après une courte discussion et quelques observa
tions de M. Faidherbe, demandant qu'un fractionne
ment des cantons de. Roubaix soit accordé, le conseil 
a adopté par 11 voix sur i2 membres (M. Le Hardy du 
Marais s'étant abstenu) présents, la proposition du 
fractionnement en 3 parties du canton Sud-Ouest et 
en 2 parties du canton Nord-Est de Lille faite par le 
conseil municipal. 

Voici un compte-rendu sommaire des débats : 
M. A. FAIDHEKBE dit qu'en principe il n'est pas 

opposé à la proposition, mais il craint qu'elle soit 
préjudiciable à Roubaix et à Tourcoing. 

M~. BAKBE fait observer au conseil que.depuis long
temps les intérêts descantousde Lillen'ont point une 
représentation proportionné* à leur importance con
sidérable. Le conseil d'arrondissement a déjà mani
festé son opinion à ce sujet en demandant le dédouble
ment du canton Sud-OucsL 

Les conseillers d'arrondissement de Lille savent de 
longue date qu'en sollicitant l'extension légitime de 
la représentation, ils sont sûrs d'être les échos de 
leurs commettants. La municipalité de Lille et son 
conseil ont pris l'initiative de la procédure qui doit 
aboutir à donner enfin satisfaction à l'opinion publi
que; si la ville de Roubaix avait, dans les mêmes con-
ditions, saisi les pouvoirs publics de demandes: ana
logues, elle trouverait chez les conseillers de Lille 
l'appui que ceux-ci sollicitent de leurs autres coll è-
gues aujourd'hui. 

M. A. FAIDHKKIU: dit qu'en présence des déclara 
tions de M. Barbe, il votera la proposition. 

M. LE HAIUOÏ ne MARAIS constate que l'arrondisse
ment compte 01.1,000 habitants et les cantons de 
Lille 213,000 habitants. La [division projetée donne 
rait 8 conseillers d'arrondissement pour les cantons 
de Lille : il ne pourrait voter que si les proposition ; 
portaient également sur les centres et cantonscomme 
Roubaix. 11 s'abstiendra donc dans le vote. 

M. LACQCEMENT votera la proposition avec l'espoir 
que Roubaix sera l'objet d'une mesure analogue qui 
rencontrera le même accueil favorable de la part da 
conseil. 

Sur la proposition de M. Caron, le vote nominal 
a eu lieu et a donné pour la proposition de MU. Du-
brucq, Jules Leduc. Tribourdeaux, A. Faidherbe, 
Leleu, Dhalluin. Louis Ducrocq, 12 voix. 

M.LE HARDY nu MARAIS a déclaré s'abstenir. 
M. I.E PRÉSIDENT dit que le conseil d'arrondissement 

appuie, à l'unanimité des votants, le projet de la divi
sion des cantons de Lille tel qu'il a été voté pai le 
conseil municipal de Lille. 

M. CARON dépose le vœu suivant: «Comme suite à 
l'avis favorable que le conseil vient d'émettre peur 
la division des canton Sud-Ouest et Nord-Est, et la 
formation de trois nouveaux cantons, les soussignés 
ont l'honneur de soumettre à leurs honorables col
lègues le vœu suivant : 

1" Le canton centre de la ville de Lille, comprenant 
la commune de la Madeleine, prendrait la dénomina
tion de canton-Nord, 2' les trois parties A.B.C. du 
canton sud-ouest prendraient les dénominations sui
vantes : la partie A, canton centre, id. B. id. sud-
ouest, id.C, id.sud.3' Les deux parties A.B.dti canton 
nord-est, prendraient les dénominations suivantes : 
la partie A, canton nord-est, la partie B, canton est. 

Les huit cantons formés par la ville de Lille, ses 
faubourgs et les communes suburbaines seraient dé
nommées comme suit : Nord. Nord-Est, Est, Sud-Est, 
Sud, Sud-Ouest. Ouest, Centre. » 

Ce vœu est adopté. 
L' udre du jour étant épuisé et personne ne deman

dant ia parole, le président déclare la session close. 
La séance est levée à 4 heures. 

Tribunal correctionnel de Lille 

Audience du vendredi .'10 avril 

Présidence de M. HEDDK 

Le mardi. "20 avril 1886, Pierre Devielde. marchand 
de poissons bien connu à Roubaix. s'est laissé enlever 
par un petit gamin de 12 ans, Vital Demulle, une 
somme de quatre-vingt-dix francs. 

C'était le soir, il traversait le boulevard Gambetta, 
a Roubaix, quand la tentation la prit de poser son 
panier de marchand de poissons sur une borne et de 
s'endormir. 

I n petit gamin connu en police correctionnelle, 
puisque, malgré son jeune âge, il avait déjà été. con
damné à la correction jusqu'à seize ans et ne devait 
sa liberté qu'à une faveur du directeur de la maison 
de correction, s'approcha de lui. et soulevant sa blou
se, enleva un petit sachet contenant 3 pièces de vin^t 
francs, et six pièces de cinq francs. 

Quatre-vingt-dix francs pour lui !! c'était un trésor. 
Il rencontra un petit gamin nommé Macaron, lui 
montra ses quatre-vingt dix francs, et tous deux bu
rent du genièvre, roulèrent dans les fossés, firent la 
noce comme de grands ivrognes. lis achetèrent deux 
accordéons pour trente-six francs... avec l'argent du 
marchand de poissons. 

Lue brave femme. Mme Nollet, leur demanda avec 
quel argent ils avaient acheté leurs instruments. 
Ils entrèrent dans la voie des aveux. 

Vital Demulle est condamné à la maison de cor
rection jusqu'à vingt ans. 

Pierre, le mai chaud de poissons, ne s'endormira 
plus... dans la rue. 

—Un brigadier de gendarmerie doit être respecté. Il 
ne doit pas soufi'.ir que le public tienne sur son 
compte des propos outrageants. 

Le brigadier de gendarmerie de Lannoy l'a parfai
tement compris. 

L'n nommé Charles Poillon avait.dans l'atelier, dit, 
en parlant de lui.qu'il le ferait casser. 

A l'appui de son assertion il articulait un fait . . . 
d'une gravité exceptionnelle. On comprend la noble 
colère du brigadier. Charles Poillon est condamné. 
pour propos outrageantsà vingt-cinqfranesd'amende. 

— Louis Mille, de Mouveaux. vint derni«rement à. 
Roubaix, chez Mme Leclercq, cabaretière. Il oltiit 
aux consommateurs tournées sur tournées. Au quart 
d'heure bien connu, il déclara n'avoir pas d'argent. 
Alors Mme Leclercq lui dit avec cet accent connu des 
gens voisins de nos frontières. « 11 faut donner mes 
sous, et puis va bien vite à ton maison >.. 

Mille trouva ces paroles impolies. 
En guise de paiement il envova dans la porte deux 

formidables coups de pied qui ébranlèrent toute la 
maison et cassèrent les vitres de la devanture. 

Il est condamné à Sjours de prison et. de plus, ;* 
une amende de seize francs. 
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L'n homme pourtant , armé d'un iusil. s'avance 
avec lenteur dans l 'obscurité. Il est sorti des bois 
qui sont en amont de la r ivière a pris la route et 
va toucher bientôt la maison de la terrasse, qui, 
de ce côtê,est la première du village. Là, il s'ar
rête, prête l'oreille. Il hésite ; i) s'approche de la 
maison, tàte le mur en marchant , s 'arrête encore. 
Il a trouvé ce qu'il cherchait; c'est un point de re -

f ière. Traversant la route à cet endroit, il sonde 
e terrain du pied. Il ne s'est pas t rompé : c'est 

bienl 'entrèe du petit soutier qui descend au moulin. 
11 s'assied sur le bord de la route qui forme talus 

t i re de son sac une gourde et lui donne une forte 
accolade. Puis il inspecte le paysage tout autour 
de lui. Rien de suspect. 11 fait noir comme dans uu 
four. Alors, il quit te ses souliers, afin d'avoir le 
pas plus sûr,ct s'engage avec précaution dans le 
sentier. 

Arrivé près du mur do la cour du moulin,il dé
pose par terre ses souliers,il se débarrasse égale
ment de son fusil. 

Il examine soigneusement l'endroit où il se 
t rouve . Un t rou dans le m u r dont il savait l'exis
tence, lui permet de poser le pied et d'atteindre 
la crête, qui n'a, du reste, que deux mètres de 
haut . 

Le voici à cheval sur le mur . Mais les épagneuls 
d e Jacques Bailly aboient. 

Diable ! dit l 'homme. ,ie n'ai pas song* à ees 
aies bêtes. 

Pourtant les chiens aboient sans fureur. Notre 
homme prend confiance. 

— P c h n t . . . p c h u t . . . Barboui l îe t te . . . Barbail
loux . . . pchut . . . fa i t - i l . 

Les chiens se taisent. Ils l'ont reconnu, car c'est 
Trapu, l'ancien garçon meunier. 

— Ma toi ! dit-i l , je me risque. 
Bt, rassuré, il se laisse glisser dans la cour. 
Barbouilîette et Barbailloux viennent le llairer; 

il Teut les caresser, mais les chiens se dérobent et 
reculent à distance, en observation. S'ils recon
naissent l 'homme, ils se méfient. 

Cette at t i tude inquiète Trapu, qui fait quelques 
pas. 

Les chiens se couchent le suivant de leurs yeux 
brillants, comme de la braise et bat tant de leur 
queue le sol. 

L'homme, qui connaît parfaitement les lieux, 
se dirige sans hésiter vers la grange. Avant d'ou
vrir , il se retourne. Les chiens ne bougent pas . Il 
entre. 

La disposition de la grange est celle-ci, en bas, 
les instruments d'agriculture ; en haut , deux 
greniers à fourrage ouverts sur toute la largeur 
et séparés par un espace de trois mètres euvi-
ron ; ces greniers sont pleins de la dernière ré 
colte. 

Trapu tire de sa poche un bout de bougie qu'il 
allume. Il gr impe à l'échelle, pose la bougie sur le 
plancher du greuicr, tout près du foin, qui com
mence à flamber tout doucement en produisant 
une épaisse fumée. Il descend vivement, prend 
l'échelle sur son épaule et referme, la porte. 

Les chiens se sont levés, ils vont flairer la porte, 
puis revienueni aux taloûs de Trapu en grognant 
d'une façon inquiétante. 11 veut les chasser et fait 
un brusque mouvementuccompagué d'un juron. 
Les chiens grognent plus fort. C est une déclara
tion de guerre. La situation devient grave. 

Marchant à reculons, il essaie de tenir en res
pect ces gneules menaçantes. Un choc l 'arrête : 
c'est l'échelle qui a touché le mur . 11 est sauvé ; il 
s'élance. 

Une douleur atroce coupe S'>n élan. Barbailloux I 

v ieat de happer un de ses pieds nus , et ses croqs 
Pout traversé de part on par t . 

Le misérable a la force incroyable de ne pas 
crier. Se cramponnant aux barreaux de l'échelle, 
il cionue une violente secousse et se dégage, mais a 
qur! prix ! en laissant sa chair aux dents du t e r 
rible épagueul qui n'a pas lâché prise. 

Lncore un effort, i! at teint le faite et tombe 
comme une masse de l 'autre côté. Les chiens veu
lent le suivre, mais leurs bonds se brisent contre 
le mur trop haut . 

Le feu cependant avait rapidement embrasé les 
greniers,et l'acre lamée commentai t à se répandre 
au dehors. 

Dans le moulin, personne ne bougeait. 
Quelques tuilesdu toit s'effondrèrent,et les flam

mes se rirent jour tout a coup. En moins de cinq 
minutes, ce fut une effrayante flambée qui i l lumina 
toute la face du moulin. 

L'abbé Cazabon, qui travail lai t toujours avec 
sa fenêtre ouverte, fut averti par l'odeur du foin 
brûlé. 

11 rsgarda et vit l'incendie. 
Aussitôt il se précipita hors Jechez lui en criant: 

Au leu ! 
Trapu s'étant traiué à une dizaine de mètre:; du 

m u r contemplait sou œuvre . 
Sou pied lui causait d'horribles souffrances, 

mais il ne songeait même pas à s'occuper de sa 
blessure. 

Ses regards ardents ne quit taient point le mou
lin, dans une at tente sinistre. 

Une fenêtre s 'ouvrit, et la tète de Jacques parut 
éclairée par les lueurs de l'incendie 

Trapu saisit son fusil, ajusta le fils du meunier 
et t i ra . 

Un horrible juron sort i t de sa bouche. Il l 'avait 
manqué! 

La balle avait seulement brisé un carreau. 
11 ajusta de n o u v e a u . . . Il n'eut pas le temps de 

presser la détente ; un cri rauquo lui échappa t 
Barbailloux venait de lui planter ses crocs daus la 
gorge. 

Jacques entendit le coup de feti et le bruit de 11 j 

vitre brisée, mais il ne se préoccupa pas au t re 
ment de cet incident. 

L'incendie absorbait toute son at tent ion. Refer
mant immédiatement la fenêtre, il éveilla sa 
femme. 

— Ma bien-aimèe, lui dit-i l , habille-toi vi te. 
Lo feu esta la grange, mais n'aie pas peur, il n'y a 
rien a craindre pour le moment. 

Les llammes commençaient à s'élever très haut; 
la chambre étai t pleine de rayonnements rouges 
et mouvants . 

Si Louise avait été seule,el!e se serait sans doute 
all'olée ; mais le calme de son mari la rendit cou
rageuse ; elle fut prête en quelques secondes et ils 
coururent à l 'appartement de M. et Mme Bailly. 

Au bout de cinq minutes, tout le personnel du 
moulin était descendu. Les femmes se réfugièrent 
dans la grande salle du rez-de-chaussèe.où, p-ovi-
soirement, elle ne couraient aucun dauger ; les 
hommes se hâtèrent de faire sortir des écuries, 
qui touchaient la grange, les chevaux el les bes
t iaux ; besogne difficile/tar ces pauvres animaux, 
effrayés, no se laissaient pas conduire docilement. 
Néanmoinsjlegrand portail ayant été ouvert à deux 
battants, ou réussit à les emmener au dehors, dans 
un champ où ils furent laissés en liberté. 

On appliqua deux échelles de chaque côté de la 
grange et,de là, Jacques et un domeslique-jetaieut 
des seaux d'eau que les autres leur apportaient . 
Mais ce travai l pénible ne donna aucun résultat . 
Le curé, heureusement, avait mis la moitié du 
village en émoi,frappant aux portes de ses voisins 
de manière que,de procheen proclie,l'alarme avait 
été donnée partout . 

La compagnie des pompiers, dissoute officielle
ment, se t rouva reconstituée en un clin d'ceil, 
armes et bagages, sous la direction de son capi
taine. 

Et un domestique du moulin,envoyé pour quérir 
du s=.cours,rencoutra,avaut d'avoir fait trois cents 
mètres, la pompe qui venait avec les pompiers au 
pas de course. 

Et, derrière, plus de cent personnes accouraient 
à la lois pour faire la chaîne. 

Après avoir lancé la nouvelle, le curé était a r 
rivé un des premiers, suivi de Joseph Trigon et du 
liocteur Valette, pour payer de sa persouue.Ce fut 
même lui qui eut l'idée d'organiser une chaîne,par 
l'escalier, jusqu'à la fenêtre de la chambre de Jac
ques, qui dominait les bâtiments de service ; et, 
là, on versait des torrents d'eau pour empêcher le 
feu de gagner la maison. 

La. pompe fonctionnait merveiileuscm*tnt, étant 
alimentée par deux chaines. et l'eau é tant à moins 
de vingt pas. 

11 ne s'agissait d'ailleurs que de circonscrire 
l'incendie. Sauver la grange, on n'y pouvait son
ger. 

Tout le mond" resta là jusqu 'au jour , sans ces
ser de travailler. Vers huit heures, le feu était 
complètement éteint. 

De la grange, il ne restait plus que des débris 
fumants ; la moitié des écuries était brûlée; quant 
à la maison, le mur extérieur avait à peine été 
noirci par le les . 

Ou apporta du vin sur la grande table de lamille 
pour désaltérer les travail leurs ; Mme Bailly et 
Louise servaient ces braves gens en leur témoignant 
leur reconnaissance. 

— Que sont donc devenus tes chiens ? dit tout à 
coup le meunier à son fils. 

— C'est vrai, répondit Jacques ; je ne les ai pas 
vus depuis le commencement de l'incendie. 

Il se mit à les siffler. 
On entendit des aboiements plaintifs : les chiens 

répondaient, mais ils ne venaient pas. 
— Qu'est-ce que cela signifie î lit le jeune 

homme. 
Et i1 alla à la découverte, suivi de plusieurs cu

rieux. 
On trouva les deux épagneuls couchés devant le 

corps inanimé de Trapu. Ils gardaient le malfai
teur , attendant patiemment qu'on vint les relever 
de leur faction. 

Ces intelligents animaux voulant absolument 
rejoindre l'incendiaire, avaient fini par en trouver 
le moyen. 

Après bien des allées et venues, leur instinct les 

avait conduits à un petit escalier de pierre don
nant sur 1» Sauve Ils s'étaient jetésà l 'eau,avaient 
fait le tour des bâtiments et étaient arrivés sur 
l'assassin jus te à temps pour sauver la vie de leur 
maitre . 

Trapu gisait dans une mare de sang. Une plaie 
béante au emi indiquait que les crocs de Barbail
loux avaient ouvert la carotide : une saignée mor
telle. 

Le corps était couvert de cruelles morsures, 
pour ainsi dire déchiqueté. 

Les épagneuls, évidemment, s'étaient achar
nés sur l 'homme jusqu 'à ce qu'il ne remuât 
plus . 

— Le misérable a son compte, dit le docteur 
après un court examen ; il ne fera plus de mal a 
personne. 

— C'est lui qui a mis le feu, ajouta Jacques, et il 
a fait plus que cela. Voyez à la fenêtre, là-haut, à 
gauche, cette vitre brisee.il doit y avoir uue balle-
dans la chambre. 

1! aper.-ut alors le fusil qui ivai t été projeté 4 
quelques pas du champ de bataille ; il le ramassa 
et sonda les deux cauousavec ta baguette. 

— Le second coup est chargé, d i t - i l ; eh bien, 
voilà une balle qui, sans mes deux bous chiens, 
aurait peut-être fait uue veuve cette nui t ! 

— Embrassez-bien votre mari . Louise, s'écria 
le docteur quaud ils furent rentrés ; il l'a échappé) 
belle, je vous en réponds. 

Jacques dat raconter l'incident du coup de fusil 
et l'intervention providentielle des chiens. 

Toute tremblante, Louise se je ta dans ses 
bras. 

Mme Bailly, si courageuse le jour du duel , 
fondit en larmes. Et le meunier devint aussi pâle 
que lorsqu'il avait vu de loin, dans le bois des châ
taigniers, M. Valette penché sur le corps de sen 
fils. 

— Allons, mes amis, conclut le bon docteur en 
souriant, voilà une série d'épreuves qui vous assure 
contre les mauvaises chances de l 'avenir au moins 
pour cent ans ! 

F Î L I X STEYNE. 
FIN. 
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